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vacation rental

holidays, business trip
let the villas of your dreams come true

www.vanuatuvacationrental.com
PO Box 1276 Port Vila / phone: (+678) 77 67 077





	TERMES ET CONDITIONS

Pour la location

	 Vanuatu Vacation Rental Limited (ou 2VR) intervient pour faciliter vos démarches de réservation. Notre vocation n'a pas pour objet de collecter les fonds inhérents à la location. Un contrat est passé directement entre le client final, appelé  "hôte", et le propriétaire de la villa sélectionnée. 
Le contrat n'est effectif qu'à compter du moment où le paiement est constaté et confirmé. 

Paiements
Les arrhes représentant 50% du montant de la location doivent être versées à 2VR, 2 jours après   la confirmation par nos services de la réservation. Si ce versement n’est  pas constaté dans ce laps de temps, la réservation sera considérée comme annulée.
Le solde du paiement devra être effectué au début du séjour. 

Le règlement pourra être effectué :
· Soit en espèce. Nous acceptons les devises suivantes : AUD, NZD, USD, EURO ou VATU. 
· Soit,  par Virement bancaire sur le compte de Vanuatu Vacation Rental. Les coûts fixes facturés par la banque seront à la charge de notre hôte. 

· Soit, par carte de crédit  (uniquement  "carte Visa" et "Master Card"). Des frais bancaires seront ajoutés au coût de la location. 
· Soit par chèque en Vatu

Les paiements par Traveller chèques, chèques bancaires (autre que le Vatu) et autres devises ne sont pas acceptés.
Une emprunte de carte de crédit et une reconnaissance de notre hôte seront également demandées lors de la remise des clés  afin que 2VR et le propriétaire se prémunissent contre tous dommages et désagréments imputables à notre hôte dans l’enceinte de la villa louée.

Annulation
Si la réservation est annulée,
· A la réception des arrhes et avant les 60 jours précédant la date d’arrivée, les arrhes, déduites de 10%  seront reversées à notre hôte.

· Dans les 61 jours  précédant la date d’arrivée, les arrhes, déduites de 30%  seront reversés à notre hôte.
· Dans les 31 jours précédant la date d’arrivée, les arrhes, déduites de 50% seront reversés à notre hôte. 

· Dans les 15 jours précédant la date d’arrivée, l’intégralité des arrhes versées sera intégralement perdue par notre hôte.  

Si la réservation porte sur plusieurs villas, ce calcul de pénalités s'appliquera sur les arrhes de chacune des villas.
Cette disposition permet de dédommager 2VR  et le propriétaire de la villa compte tenu du travail fourni et du risque de perte financière liée à la non location de la villa. Si le solde du montant de la location a été perçu selon les conditions générales de paiement, ce dernier ne sera également pas reversé à notre hôte. 
Il est à noter que toute annulation devra être faite par mail à 2VR : booking@vanuatuvacationrental.com
Taxes et services
Le tarif appliqué pour nos villas, comprend toutes les taxes appliquées au Vanuatu.

Une surcharge de 100 vatus par nuit sera appliquée, elle est destinée à faire la promotion du Vanuatu comme destination touristique.
Personnel 
2VR propose avec la location des villas, du personnel qualifié, formé à l’accueil et aux services.
Pour chaque villa, une liste détaillée du personnel travaillant dans la villa sera établie.  
En  cas de  non présence de personnel dans une des villas que nous mettons en location, 2VR fournira une fois par semaine une femme de ménage pour le nettoyage et le changement de la literie.

En annexe, sur demande de nos hôtes et à des tarifs raisonnables, 2VR est en mesure de mettre à votre disposition le personnel suivant, tout aussi qualifié et sérieux : cuisinière, chauffeur, jardinier, femme de ménage supplémentaire, blanchisseuse, gardien, baby sitter, personnes assurant des soins du corps et massages... 
Montant de la location
Chaque villa fera l’objet d’une facturation détaillée.
Seront compris dans le prix de la location :

Nos honoraires

L’intervention d’une femme de ménage, une fois par semaine

L’eau

Le gaz

L’électricité
 Ne seront pas compris dans le prix de la location :

Les transferts aéroport / villa (aller et retour)

La nourriture

Les boissons

Les appels téléphoniques

La facturation d’Internet

Le personnel supplémentaire

Le carburant de ou des véhicules

Les activités
Evénements et soirées
Chaque villa applique un certain nombre de règles par rapport à l'organisation de manifestations par nos hôtes. 
Dans tous les cas, pour des raisons liées au voisinage, aux infrastructures de la villa, notre hôte devra aviser 2VR, au moment de la réservation, afin de s'assurer que la manifestation soit compatible avec le règlement de la villa. 
 
Nombre d'occupants et convenance
Le nombre de personnes occupant la propriété ne doit pas excéder le nombre évoqué lors de la réservation. 2VR s'autorise à annuler toute réservation qui lui semblera en contradiction avec le règlement et les usages d'une villa. 
Responsabilités 
2VR s'est fixé comme devoir de mettre à la disposition de ses hôtes tous les supports d'informations concernant les villas et de veiller à ce que les normes de confort soient respectées. Par contre, 2VR  ne peut être tenu responsable de tout changement intervenu sur la propriété ou sur ses agencements. Il en est de même pour tous les dommages, détériorations, maladies ou tous autres incidents totalement indépendants de la volonté de 2VR.
Chaque hôte aura la responsabilité de rendre la villa dans l’état où il l’a trouvé lors de son arrivée. Il en est de même pour le véhicule mis à disposition par les propriétaires dans certaines de nos villas, il est demandé à nos hôtes de le rendre dans le même état trouvé à son arrivée avec le même niveau de carburant. 
Lors de chaque arrivée dans une de nos villas, 2VR effectuera un état des lieux de la propriété et du véhicule (quand celui-ci sera fourni avec la villa) en présence d’un de nos hôtes.  Il sera également effectué un état des lieux de sortie, au moment du départ de nos hôtes.

A la suite de l’état des lieux de sortie, tous dégâts, dégradations, dysfonctionnements, objets manquants dans la propriété jardin, parc, plage et véhicule, constatés,  seront facturés à nos hôtes par 2VR. Nos hôtes s’engagent à assumer l’ensemble des coûts supplémentaires.
2VR se réserve le droit de reprendre l'usufruit de la villa louée si les dommages ou les désagréments de nos hôtes s'avèrent trop importants. 
En cas de cyclones, nos hôtes devront appliquer les règles liées à la protection des biens et des personnes. Dans le cas contraire, ils seront tenus pour responsables des dégâts constatés sur les biens et les personnes. Toujours dans le cadre d’un cyclone, nos hôtes pourront demander leur évacuation dans un hôtel, à leur frais et selon les disponibilités.

Assurance 
Les propriétés que 2VR met en location sont assurées par les propriétaires contre l’incendie et les catastrophes naturelles. Tous les biens personnels de nos hôtes ne seront pas pris en charge par l’assurance de nos propriétaires ou de 2VR en cas de dégradations ou de vol. 
Il est demandé à chaque hôte de s’assurer qu’il dispose d’une assurance (responsabilité civile). Tous les dégâts causés à l’intérieur et/ou à l’extérieur des villas par nos hôtes, seront à leur charge. Chaque hôte se devra de faire la déclaration à 2VR lors de la constatation des dégâts.
2VR se verra dans l’obligation de facturer à ses hôtes, lors de l’état des lieux de sortie, tous dégâts constatés.

Dans certaines de nos villas, il est mis à disposition de nos hôtes des véhicules. Ceux-ci sont assurés par nos propriétaires mais chaque hôte est responsable de prendre en charge toutes les franchises en cas d’accident. Chaque hôte se devra de faire la déclaration d’accident ou de dégradation du véhicule à 2VR lors de la constatation des dégâts.

2VR se verra dans l’obligation de facturer à ses hôtes, lors de l’état des lieux de sortie, tous dégâts constatés au niveau des véhicules prêtés par nos propriétaires.
Réclamations 
Si notre hôte trouve matière à réclamation sur la propriété et/ou sur les services associés, il doit  en aviser 2VR. Si 2VR constate le bien fondé de la réclamation, il offrira au locataire la possibilité, si les disponibilités le permettent, de changer de villa. 
2VR  ne prendra pas en compte les réclamations intervenant à l'approche de la date de départ de notre hôte. Il va de soi que toutes réclamations postérieures aux dates de séjour ne seront également pas recevables. 
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